
PROTOCOLE SANITAIRE  

MISE A JOUR DU 20 MAI 2022 

A DESTINATION DES PARENTS 

 

 
 
 

PORT DU MASQUE 
 

 

En complément et conformément aux recommandations 
émises par les autorités sanitaires, l’obligation du port du 
masque en intérieur est levée pour tous les personnels ainsi 
que les collégiens.  
Toutefois, ceux qui le souhaitent pourront bien entendu continuer à le 
porter.  

 

PRATIQUE DE L’EPS 

 
Les activités physiques et sportives sont autorisées en 
intérieur et en extérieur. Reprise des activités UNSS 
 

 
 
 

DEMI-PENSION 
 
 

 
Une vigilance accrue est demandée au respect des gestes 
barrières. Lavage des mains à l’entrée de la cantine. Le port 
du masque sur toute la ligne de self est levé. Gel hydro 
alcoolique à la sortie. Les élèves continuent de déjeuner en 
groupe classe y compris les élèves cas contacts.  
 

 
 
 
 
 
 
 

EN CAS DE 

CONTAMINATION 
 

 
 

CONDITIONS DE 
 
 

RETOUR AU COLLEGE 

 
□ SI ELEVE  EST :  POSITIF AU COVID  
 
Isolement 7 jours à partir du premier jour des symptômes 
ou à partir de la date de réalisation du test 
 
Le retour peut s’effectuer dès le 5ème jour SI absence de 
symptômes depuis 48heures.  
 
□ SI ELEVE :  CAS CONTACT AU COLLEGE 
 

SI ELEVE VACCINE 
 

Le collège prévient les familles des élèves concernés 
Les élèves restent au collège et poursuivent les cours.  
Réalisation d’un autotest au 2ème jour après le dernier 
contact avec le cas confirmé. L’attestation sur l’honneur 
n’est plus à fournir au collège.  
Le port du masque est fortement recommandé pour les cas 
contacts pendant 7 jours à compter du dernier jour de 
contact avec le cas confirmé.  
 

SI ELEVE NON VACCINE 
 
Le collège prévient les familles des élèves concernés.  
Test de dépistage immédiat ET isolement de 7 jours à 
compter du dernier jour de contact avec le cas confirmé.  
 

 



Test PCR OU Antigénique obligatoire. Si résultat 
négatif, l’élève revient au collège.  
 
Si le résultat est positif = Isolement de 10 jours. Retour 
possible à 7 jours avec un résultat PCR ou antigénique 
négatif et absence de symptômes depuis 48h.  
 

 Les élèves infectés à la Covid-19 il y a moins de 2 mois 
peuvent poursuivre leur scolarité sans réaliser de test 

sauf si apparition des symptômes.  

 


